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MonsieurL.be Président

.son. adopt ion ?

sont contre son adoption?
s'abstiennent?

du texte ?
ceuX qui sont pour ?

?

16 .-
Projet de loi rr025j90

abrogeant et :remplaçant Lës a r t kcLes

43 (dernier alinéa}et 44-de l~ loi
n087-19 du 3 q.o,ût.,198) Rélative~ à l'or-
ganisation et~~-~~~irales de~ entre-
prises du Secte~rpar~public et DU con-
trôle des pe~~on~es moi~les dearoit
privé bénéfici~nt~u concours financier
de la ptiissance-~ubl~que~

Monsieur le p'rêsident i,:'·

L70rdrc du jb~r appelle l'exame~ du projet de loi h025/S9
abrogeant et remplaçant les articles 43 (dernier alinéa)et 44 de la
loi n087-19 du 3 août 1987 relative à l'organisation et au contrôle
des entreprises du Secteur parapublic et au contrôle des personnes
morales de droit privé bénéficiant du concours financier de la puis-
sance publique.

La p ar o I e est, à Monsieur Modou j\MAR, Rapporteur de l' Iri-
tercommission constituée par les commissions des Finances ~ et de

la Législa".:ion.
Monsieur llioJouAMAR

Jt1:':Hl.sieur le Pr-é s id ent ,

;';;,:;ssieursles Ministres ~
ncs chers Collèguesi

L'intercommission,constituée p&r la Commissi0n des Financn
'

et des Affaires économiques~et celle de la Législation,slest réunie
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l~.,IIlar~i 20 juin 1989~sous la présidence du' Collègue Christian VALANT!:
• : l' j ., .:.~ '.' /. ",_:.~ '-'j ;'; :." '. '.

~,.+"E,lf.fet.c1lexaInine! le p ro j e t de loi n025/89 abrogeant et r empla-
, ,.;. .. ,- - ,,-: : .• ,' ;1 if,' :.-... ,.:. _ "',

çan~:les articles 43 (~errii~r alinéa) et 44 de la loi n087/19d~
3'::~?ût :.1'987 ~rel~tiv"eà' i:'orgariisation et au;contrô1e des entreprises

.,' '.. , ' .' : '. ):. ,",,. :. :,"~.- 1: .

du ~ecteur parapub1ic ~t a~ contrôle des personnes morales de droit
priv~:' b~néfi~ia~~ du 'é:'bncours' financier de la puissance pubîiql.ie~',

.. ~...' - . J .. !:) ,';i '. - s : 1,_.1. ~

:Le'g;:)Uv.ernement é t a i t représenté. ,par ,1:e Ministre de l' Eco-

norni-e et. des "Finance;s ,et par le Ministre délégué.

. En introduction des débats, le Ministre de l'Economie et
des ;Finanees'cl{taqùe)a loi n(J87··19,adoptéepar notre Assemblée,

comporté" des' e;r'reurs' matérielles et des références incomplètes .qui,
paraissent exclure les contrôles exercés par la Commission de .Vé r.i «

ficat.iondes Comptes .et ;11e Contrôle des Etablissements publics. Ce

qui'n~a pas été l'intention du Législateur.
• :j

Il ccnv i.énb Idonc cle decreprendre la rédaction des;:.d~ux···

j'alinéas de l1articlé unique de "La loi n08S--07 du '26 août 1988,relatifs
à fIarticle 43 (de rn i.é rv à.Lfnë a) et à l'article 44 de la loi n087119

i du 3' aoo.t198 7 ,pour y Lnc I ure une réEé r'enc e cor-r ecjrevot cO:lJ.1plète

afin de prendre en compté le mode de contrôle exerce paT.la Commis-
sion de Vérific~tion.

Ce redressement n "a pas' suscité' de débat au sein de votre
"Irrt e rc ommî s s i.on qui a adopté, à l'unanimité ,le'proj et de loi et' vous
demande d'en fa:i, re aut arrt .., ;

Monsieur le President·

Je vous remercie mon cher Collègue.
Monsi~ur le Ministre, sur le rapport ?

La disoussion générale est o~v~rte sur les ~ori~lusions du

rapport de l?intercommi~sion.
. .

Quels sont ceux qui demandent à intervenir ?
Notre collègue Doudou Issa NIASSE a la parole.

Monsieur DHudou Issa NIASSE
Je vcus remercie J"1:Jnsieur le Président.
r.1onsieur le Président,

Monsieur le Ministre,
Mes chers Collègues,
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J'étgis entrain de me poser certaines questions et je souhai-
terais savoir si l'associatiori de la CVCEPaux autres corps de con-
trôle·ne va pas venir alourdir le fonctionnement des établissements
parapublics el "aut ant que malgrè les d.i'spos i t i.ons j ur i.diques pr i s es
pëur 'lecontrâle d~c~s Et~blissements publics .beaucpup de ces en-
t r epr i ses ccnne Ls s ent tde s problèmes du fait de la mauvai se gestion
dè certains .Ji reet e~rs ~Est -ce à direque ceux-là qui sont char-gés du

~2onir61~ n'appliquent ~as la loi 0U est-ce un autre problème de gar-
.. ; de+f ouscqfri. ne cerne pas tous 10S contours de la gestion de ces. en-

t repris es. ?

En tout ,cas l~·qJ~~tibn que je me pose et pourquoi la loi ne
prévoit-elle pas des sanctions 'en direction des ges t i.onnai res et, des
contrôleurs qui aur~:ü,.ent amené certaines de ces entreprises en faillite

Si nous' 'prenons .par 'exempl e le cas du. sec teur que j e corinai s
.Le mieux ~ les banques,< t oust ce ux qui- ont: été 'chargés de ges t i.on de ces

, établissements ont fait de i sorte que ces instruments du' dév~ioppement
soient dans unevs ituat ion de décr~pitlid~; extrême et au ii~û de,s'en
prendre aux acteurs, on s'en prend aux':~ravail+~urs' et quand ces
derniers réagis$ent contre ce~te injustice~ les:~utorités de tutelle

,ne s' en préocC'~l;~~t m~me.pas et les l~i~sent se débrouiller avec des
fonct ionna i r es 'qui n'ont aucune responsabilit~ politique.

.ie vouür a.is que Monsieur sI.e Ministre, nous explique pourquo i
i: c .' .,:

li:l rupture uniLat é r aLe des né goci.at icns entre le syndicat et, i 'Etat.

Est-ce que le Ministre des Finances qui est la personne
politique de ce département se pré~ccupe de la ?ituation sociale au
ni veau 1e TI.Jt re pays. parce que COiTIJÏlevous le savez tous 9 les banques
sont en Grève et depuis l trois jotirs, il n'y a pas dè négociations,
il n'y a rien et le ministère ne nous 3 pas conv6qués.Je ne comprends

. . .'

. paspourquoi.Dont je voudrais poser toutes cesqtiestions en sus de la
question concernant les établissements publics.

Je vous remercie.

..~/ooo
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; Je":vous:remercie cher co Llè gue •
.. ,"Jl .n.ty. a pa s rdt aut r e s orateurs 'inscrits?

',i ôe donne là parole à' f'·'lonsieur le Ministre pour répondre

à ce t.t.e. question'.
Monsi:eur~ 1'18' Minist te, de 11 Economie et des Finapces

'; J

- ';:,~1e:FciMonsieur le Pr-é s i.d etrt ,

MonsiéuT le'Président $ i 'h~nQrable député Doudduulssa
,'. ,'., - '.' : . . : -. .~~. . . '. } ::."'.'

NIASSE me j;)'Jsela, question de s avo i r. si le contrôle ne va pas al our-

dirla iestïon:i10nsi'eur le Président, il s t ag i t maintenant. de faire
en sotte que la. commission de Vé r i f i.ca t Lon puisse con.t r ô le r les..
é t ab Li s sements 'où l'Etat a une pa r t i c àpa t ion même mi.ncrd t aâ r ec Mai.n-

tenant. le contrôle est systématique et si l'Etat met ,de l'argent
",_ c

dans uri établissement, nous sommes en mesure quel. que soit le pour-
c errt a ge, d,e pouvoir ccn t r ô Ler i Cet excès de-b i en ç vous l'aviez voté

. ~.:>. .'

l'année' dernière ~ mais il y ava i t une erreur maté r i e.l.Le. qui s 'y
étàit glissée. Par_conséquent ce n1est pas .une immixion':dans la ges-~ '. - . .

tion~mai~ un contrôle de gestion qui ne gène pas du tout la gestion
des directeurs.La loi prévoit des sànction~ 'ef si la mauvaise ges-
tion est dûeà des détournements ,ou à des .malversations ,la. loi est

-,- ',. . ~',. :,. . . ."'.-.' .'~"

là pour sanctionner, et nous l'appliquons.Si c'est dû à une incom-
pétence ~ lé gouvernement ~emplace pur-ement; et sLmpLeraent le directeur
et met un autre. Par con sé qu'errt ~ la'san~tion '5' app'liqu~.pour la ques-

tion particulière qui se pose à l'heure~ctu~11e:' corrcernarrt la négo-

ciation? iln':ya pas de doute ,nous s'ommes vpou rc l e., dialogue $"nous ne
-sommes pas pour .La confrontation nous sommes pour qù ion' Si entende.
Les fonction-naiTes ont des pouvoirsd'aütorité, ils sont munis de
manda t s rpour .pouvo I r discuter va Lab Lomcrrt vavec le syndicat .Le minis-

tère est d'accord pour tout ce qui a été .f a i t, Si maintenant le s yn-
dicat veut nous .r-encorrt rer s nous sommes à sa disposï t i on , nous vou-

lons dialoguer et trouver ~ne s0~ution heureuse pour l'ensemble des

problèmes qui se posen~ au. système banc~~~e à l'heure actuelle.II
, .

,y avait 15 points p ré s en t é s par les s yndi.c aLi s t.e s , il Y 2. d.i.x points
de d'accord,et cinq points, de désaccQrd,qu'op ne peut pas énumérer
ici pour ne pas entamer la crédibilité de certains de nos interlo-

cuteurs.Mais nous sommes là pour nous entendre et qu'il n'y a pas

de div~rfence de point de vue.
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C'est ?eut être un malentendu»mais je sais que si on continue avec
de la bonne volonté, nous arriverons à nous entendre sur les points
de désaccord. L1 essentiel c'est que le gouvennement a f a i.t le maxi-
mumde ce qu'il po~v~it faire~ parce que si on dev~it appliquer le
licenciement par; le code du travails nos travailleurs n'auraient

" pas des ind~mni tés 'de licenciement aussi substantiels •Nous
avons préféré le départ négocié pour leur donner le maximumd' avan-

• ," . "7'~ ; ,

tages et pour~faiT'e"eh'so'rte que rea soit .'un déplacementfnsertion
et pe rmest r e aux travailleurs pa r-t i s de pouvoir se réinsérer et à

la.structure qui reste de pouvoir fonction~er norihalement.Cela per-
.me t tra rd ' avo i rv'un système bancaire sain dans une économie, saine.
Monsieur le dé put é, je suis à votre disposition à tout moment pour
discuter de cesvques t ions , mais je pensais que vous vous é t i e z don-
né un. délai de r ép-i t avant' de vous r encorrtr cr de nouv eauvû ' es t
.ce que vous' avez fait ..'depuis une •...semain'e pour varr i.ver. à l-Ù1 point. .

d+acc.or'd , mais si vous jugez .inds spens able la pré senc e, du Ninistre,
nous sommes'd "acco rd pour être là et régletlès prob Lëmés dans les
meilleurs délais.L'essentiel c t es t que nous sommés avec :VOUS'i nous
sommesa~dc les ti~viilleurs et nous déferidœrissleuts intétêts.

Je vous remercie.

Monsieur le Président
" .

Je vous remercie.La discussion gé né r aI.e est c l os ér Nous pas-
sons à liexamen de l'article unique.

"

MonsieUT h10nsi eur Modou Alv1AR

Ai"ticle Uni;gup; :, Les articles ln, (denn i er a l i né ale t 44 de la loi
.l

n087.19 du3 .août 1987 relative à, l'organisation et au contrôle
des entreprises du secteur parapublicet au co,ntrô1e des, pe r sonne s
morales Je droi tip r+vé bénéficiant du concours: financier della pui;,··

sance publiqu~,modifiée par la loi n088.07 du 26 août t938,sont
abrogés et remplacés par les dispositions suivantes :

11 Article 43( dernier alinéa). Lorsque l' importance de ces
dernières ~ QU l'étendue des aides qui Leur sont accordées le jus-
tifie 9 ils peuvent être soumi's ~ par décret .indivi dueL, atx -c ont r ô t cr

prévus par les artic les 34 à 39 et 5O~f

L
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·"A~ti~ie 44 - Sociètésd'économie mixte à participation publique
minoritaireo Les sociètés dieconomie mixte ayant leur siège social
au Sénégal et dans lesquelles la participatioh publique directe ou
indirecte est inférieure à 50 % du capital social,peuvent être
soumises~par décre~ individue19Bux contrôles prévus par les articles

, . .'

34 a 39} 46 à 49, notamment lorsque l'intérêt stratégique de l'ac-
,tivité, l'importance économique de la socièté, ou le montant de la

participation le justifie."
.Monsieur~!Le Vl:ésident

Il n Iy a pas d 'observa.tions sur l 'àrticl~-un'iqÜe ?
Je mets aux voix l'article unique.
Quels sont ceux qui~ont ~our son adoption?
Quels sont ceux qui sont contre son adoption?
Quel~ sont ceux qui' s'abstiennent
L'Assemfulée a adopté.


